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Bureau communautaire du 20 février 2024 à 17h30 
Salle Sèvre au siège de la communauté d’agglomération à CLISSON 

PROCES-VERBAL 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Etaient présents : 
 

AIGREFEUILLE-SUR-MAINE M. Jean-Guy CORNU 
BOUSSAY Mme Véronique NEAU-REDOIS 
CHATEAU-THEBAUD M. Alain BLAISE 
CLISSON  
GETIGNE M. François GUILLOT 
GORGES M. Didier MEYER 
HAUTE-GOULAINE M. Fabrice CUCHOT 
LA HAYE-FOUASSIERE  
LA PLANCHE Mme Séverine JOLY-PIVETEAU 
MAISDON-SUR-SEVRE  
REMOUILLE M. Jérôme LETOURNEAU 
ST-FIACRE-SUR-MAINE Mme Danièle GADAIS 
ST-HILAIRE-DE-CLISSON  
ST-LUMINE-DE-CLISSON Mme Janik RIVIERE 
VIEILLEVIGNE Mme Nelly SORIN 

 
 

Absents excusés et représentés : 
 

LA HAYE-FOUASSIERE M. Vincent MAGRE qui a donné procuration à Fabrice Cuchot 
 
 

Absents excusés : 
 

CLISSON M. Xavier BONNET 
MAISDON-SUR-SEVRE M. Aymar RIVALLIN 
ST-HILAIRE-DE-CLISSON M. Denis THIBAUD 

 
 
 

 Le Bureau Communautaire désigne Mme Danièle GADAIS pour être secrétaire de cette séance. 
 

 Le procès-verbal du Bureau communautaire du 6 février 2024 est approuvé à l’unanimité. 
 

 

  

Nombre de membres : 

 En exercice   : 15 
 Présents       : 11 
 Représentés : 1 
 Votants        : 12 
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ORDRE DU JOUR  
 

Patrimoine 
 

1- Marché à procédure adaptée « Extension des locaux du Pôle Environnement de Clisson » : avenant n°1 au lot n°1 « Gros œuvre »  

 
Déchets 

 
2- Protocole transactionnel avec la société BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE – remboursement d’un surcoût non facturé  

 
Ressources humaines 

 
3- Mandat donné au Centre de gestion de Loire-Atlantique pour lancer une procédure de mise en concurrence pour conclure des 

conventions de participation pour la couverture du risque Prévoyance 

 
 

DÉCISIONS DU BUEAU COMMUNAUTAIRE 

 
 

PATRIMOINE 
 

OBJET – Marché à procédure adaptée « Extension des locaux du Pôle Environnement de Clisson » : avenant n°1 au lot 
n°1 « Gros œuvre » 
 

 

 

 

Rapporteur : M. Jérôme LETOURNEAU - Vice-président délégué aux voiries et bâtiments communautaires 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 
Dans le cadre de l’opération citée en objet, Clisson Sèvre et Maine Agglo a décidé de conclure un marché de travaux alloti en 11 lots pour 
l’extension des locaux du Pôle Environnement de Clisson pour un montant global et forfaitaire de l’ensemble de l’opération de 124 544,07 € 
HT. 
 
Le lot n°1 « Gros œuvre » a été attribué à l’entreprise COULON Frères Maçonnerie – ZA de la Malvineuse – 3 impasse des Entrepreneurs- 
44690 Monnières pour un montant global et forfaitaire de 9 780,00 € HT. 
 
Il s’avère que durant l’exécution des travaux, des prestations n’ont pas été réalisées occasionnant une moins-value d’un montant de - 
2 675,00 € HT. Le pourcentage d’écart avec le montant initial introduit par ces modifications est de -27,35 %. 
 
La prise en compte de ces modifications nécessite la signature d’un avenant n°1.   

 
Mme Séverine JOLY-PIVETEAU demande à quel poste correspond cette moins-value, et si cela faisait partie du projet initial qui aurait été 
modifié. 
 
M. Jérôme LETOURNEAU n’est pas en mesure de lui apporter la réponse.  
 
[Réponse apportée à posteriori :  
Pour répondre à l’interrogation de Mme Joly-Piveteau, la moins-value correspond à un ajustement du chantier : 

- Retrait des « 4 mois de location de sanitaire de chantier », puisque mise à disposition d’un sanitaire existant et dédié au chantier à 
l’intérieur du pôle environnement. 

- Retrait du « Constat d’huissier après travaux » jugé non nécessaire. 
Le lot n°1 étant un petit lot, le pourcentage d’écart avec le montant initial introduit par ces modifications est conséquent (-27,35 %)]. 
 
 

DECISION 
 
VU l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 
 
VU le Code de la commande publique, et notamment l’article R2194-5, 
 
VU la décision du Bureau Communautaire n°B_13.06.2023-05 du 13 juin 2023 décidant de conclure un marché de travaux pour l’extension 
des locaux administratifs du pôle environnement de Clisson, 
 
VU la délibération n°26.09.2023-18 du Conseil communautaire en date du 26 septembre 2023 portant délégation d’attributions du Conseil 
communautaire au Bureau communautaire, 
 
VU le projet d’avenant n°1, ci-annexé, 
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CONSIDERANT la nécessité de prendre en compte ces circonstances imprévues en concluant un avenant au marché précité, 
 
 

Après en avoir délibéré, le Bureau communautaire :  
 

Suffrages exprimés : 

Voix pour : 12 Voix contre : 0 Abstention :  0 Ne prend pas part au vote : 0 

 
APPROUVE la passation d’un avenant n°1 au lot n°1 « Gros œuvre » du marché de travaux précité avec l’entreprise COULON Frères 
Maçonnerie – ZA de la Malvineuse – 3 impasse des Entrepreneurs- 44690 Monnières, pour un montant en moins-value de - 2 675,00 € H.T. 
faisant ainsi passer le montant global et forfaitaire du marché à 7 105,00 € H.T. 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ledit avenant avec l’entreprise précitée. 
 
DIT qu’il sera rendu compte de la présente décision au Conseil communautaire lors de la prochaine séance. 
 
 

 

DECHETS 
 

OBJET – Protocole transactionnel avec la société BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE – remboursement d’un 
surcoût non facturé  
 

 

 

 

Rapporteur : Mme Danièle GADAIS – Vice-Présidente déléguée aux Déchets 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 
Pour rappel, Clisson Sèvre et Maine Agglo a sollicité en 2023 la société BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE- sise Le Pélican, 7 route de 
Montjean - La Pommeraye - 49620 MAUGES SUR LOIRE afin que cette dernière évacue des déchets verts sur des parcelles de terrain 
appartenant à des tiers, en vue de leur broyage et de leur épandage sur lesdites parcelles ; un marché a été signé à cet égard. 
 
Il s’avère que la société BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE s’est vue dans l’incapacité d’évacuer les déchets selon les modalités prévues 
au contrat, les propriétaires des parcelles ayant au final refusé que les déchets soient broyés et épandus sur leurs parcelles. 
 
L’évacuation des déchets s’avérant nécessaire afin d’assurer la continuité du service public et le respect de la salubrité publique, il a été 
décidé d’évacuer les déchets vers un autre site que les parcelles initialement convenues, à savoir le site de la société Brangeon Recyclage de 
Cholet. 
 
L’évacuation des déchets n’ayant pas eu lieu vers les sites prévus initialement, cela a engendré des surcoûts indûment supportés par la 
société BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE, notamment du fait que le site où les déchets ont été envoyés était beaucoup plus éloigné 
que les sites initialement pressentis, ce qui a entraîné des surcoûts de transports (carburant, chauffeur mobilisé plus longtemps…). 
 
Les parties ont donc décidé de recourir à la signature d’un protocole transactionnel pour permettre la prise en charge par CSMA du surcoût 
engendré par la modification des lieux d’évacuation des déchets sur l’année 2023, et supporté par la société BRANGEON TRANSPORTS ET 
LOGISTIQUE.  
 
Il est proposé au Bureau communautaire d’approuver les termes du protocole transactionnel ayant pour objet de formaliser les modalités 
d’une transaction entre CSMA et la société BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE, suivant les clauses et conditions décrites au protocole, 
et d’autoriser le Président à le signer, à savoir : 

→ Clisson Sèvre et Maine Agglo accepte le versement de la somme de 8 038,44 € HT à la signature du protocole par les deux parties 
 
M. Didier MEYER souligne la difficulté que représente l’épandage en bout de champ ou l’épandage tout court pour les agriculteurs, qui sont 
très vigilants sur les garanties des qualités des matières épandues.  
 
 

DECISION 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L. 5211-10, 
 
VU le Code Civil, et notamment les articles 2044 et suivants, 
 
VU la délibération n°26.09.2023-18 du Conseil communautaire en date du 26 septembre 2023 portant délégation d’attributions du Conseil 
communautaire au Bureau communautaire,  
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VU le projet de protocole transactionnel, ci-annexé, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau communautaire :  
 

Suffrages exprimés : 

Voix pour : 11 Voix contre : 0 Abstention :  1 Ne prend pas part au vote : 0 

 
APPROUVE le protocole transactionnel à conclure avec la société BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE pour permettre la prise en charge 
par CSMA du surcoût engendré par la modification des lieux d’évacuation des déchets, à savoir la somme de 8 038,44 € HT. 
 
AUTORISE Monsieur Le Président, ou son représentant, à signer le présent protocole transactionnel. 
 
DIT qu’il sera rendu compte de la présente décision au Conseil communautaire lors de la prochaine séance. 
 
 

 

RESSOURCES HUMAINES 
 

OBJET – Mandat donné au Centre de gestion de Loire-Atlantique pour lancer une procédure de mise en concurrence 
pour conclure des conventions de participation pour la couverture du risque Prévoyance 
 

 

 

 

Rapporteur : M. Jean-Guy CORNU - Président 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 

La réforme de la protection sociale complémentaire (PSC) dans la fonction publique territoriale, initiée par l’ordonnance n°2021-175 du 17 
février 2021, place la couverture des risques prévoyance et santé des agents au premier plan de la responsabilité des employeurs publics 
territoriaux.  
 
Elle introduit notamment une obligation pour ces derniers de mettre en œuvre une participation financière à la couverture du risque 
Prévoyance de leurs agents à compter du 1er janvier 2025, puis à celle des risques frais de Santé à compter du  
1er janvier 2026, ainsi que des niveaux minimums de couverture pour chacun des risques. Le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 est venu en 
préciser les modalités. 
 
L’accord collectif national signé le 11 juillet 2023 par l’ensemble des associations représentatives d’employeurs territoriaux et des 
organisations syndicales représentatives de la fonction publique territoriale vient renforcer les obligations des employeurs et les droits de 
leurs agents, en instituant notamment la généralisation de l’adhésion obligatoire des agents aux garanties Prévoyance dans le cadre de 
contrats collectifs conclus par l’employeur au plus tard le 1er janvier 2025.  
 
En premier lieu, le niveau des garanties offertes sera différent. Les contrats collectifs de Prévoyance à adhésion obligatoire devront en effet 
prévoir un niveau minimum de garantie couvrant tous les agents pour les risques Incapacité Temporaire de Travail et Invalidité à hauteur de 
90% de la rémunération annuelle nette (Traitement Indiciaire Brut, Nouvelle Bonification Indiciaire, Régime Indemnitaire). 
 
En second lieu, c’est la participation des employeurs publics territoriaux qui change, avec une prise en charge, au minimum à hauteur de 50% 
des cotisations acquittées par les agents au titre du régime de base à adhésion obligatoire prévu par l’accord collectif national du 11 juillet 
2023.  
 
L’enjeu financier n’est donc plus du tout le même pour les collectivités territoriales avec un élargissement de la base des bénéficiaires d’une 
part, et de la participation unitaire d’autre part.  
 
Il est également à noter que le caractère obligatoire de l’adhésion impactera également le régime d’assujettissement social et fiscal de la 
participation versée par l’employeur et des prestations versées par les assureurs. 
 
En troisième lieu, l’ordonnance n°2021-174 du 17 février 2021 et l’accord collectif national du 11 juillet 2023 renforcent également les 
obligations des employeurs publics territoriaux en matière de dialogue social, en instituant la mise en œuvre d’un comité paritaire de pilotage 
et de suivi pour chaque accord collectif conclu. 
 
Les employeurs publics territoriaux doivent donc, à plus ou moins brève échéance, engager d’une part des négociations avec les organisations 
syndicales et, d’autre part, une procédure de mise en concurrence en conformité avec le code de la commande publique pour sélectionner 
le ou les organismes assureurs qui couvriront les garanties de prévoyance dans le cadre de contrats collectifs à adhésion obligatoire. 
 
Les dispositions de cet accord collectif national doivent faire l’objet dans les mois à venir de transpositions législatives et réglementaires. 
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L’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 a également confirmé le rôle d’expertise des Centres de Gestion qui ont désormais l’obligation 
de conclure, pour le compte des collectivités territoriales et des établissements publics de leur ressort, des conventions de participation en 
matière de Santé et de Prévoyance. 
 
Les enjeux sont multiples : santé au travail, attractivité du secteur public, équilibre financier, dialogue social. Le domaine expert qu’est celui 
de l’assurance des collectivités et de leurs établissements publics en accroit la complexité. 
 
Afin de répondre à l’ensemble de ces enjeux, les cinq centres de gestion des Pays de la Loire ont décidé de placer cette question au cœur du 
schéma régional de coordination, de mutualisation et de spécialisation et de construire ensemble un cadre de mise en œuvre co llectif et 
sécurisé. 
 
Au regard de ce contexte juridique et technique, compte tenu de la complexité et l’expertise imposées par ce type de dossier, après une 
analyse approfondie menée depuis le mois de juillet 2023, le Centre de gestion de Loire-Atlantique a décidé, avec les 4 autres Centres de 
Gestion de la région des Pays de la Loire, d’engager un marché régional afin d’être en mesure de proposer à l’ensemble des employeurs 
publics de la région une offre pointue et adaptée aux différentes problématiques rencontrées en matière de prévoyance, à compter du 1er 
janvier 2025, puis en santé, à compter du 1er janvier 2026.  
 
Dans cette perspective, le Centre de gestion de Loire-Atlantique et les 4 autres Centres de Gestion de la région des Pays de la Loire se sont 
engagés dans une démarche experte et globale, qui offre aux collectivités territoriales et aux établissements publics de leur ressort un 
accompagnement de haut niveau sur tous les aspects juridiques, fiscaux, sociaux et financiers inhérents à la Protection Sociale 
Complémentaire. 
 
Ainsi, le Centre de gestion de Loire-Atlantique et les 4 autres Centres de Gestion de la région des Pays de la Loire piloteront l’ensemble du 
processus, tant pour ce qui concerne le dialogue social et l’animation de l’instance paritaire régionale, que la définition des garanties, la 
rédaction du cahier des charges, la conduite des négociations avec les assureurs, l’analyse des offres, la rédaction des projets d’accords 
collectifs, la mise en place de la gestion des prestations et le suivi et le pilotage des contrats dans le temps, au bénéfice des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics locaux, ainsi que des agents assurés. 
 
La mutualisation des risques sur un large périmètre permettra de renforcer l’attractivité auprès des organismes d’assurances, mais également 
de mieux piloter les risques, et par là-même de maîtriser les évolutions tarifaires dans le temps. 
 
Enfin, le Centre de gestion de Loire-Atlantique et les 4 autres Centres de Gestion de la région des Pays de la Loire sont parmi les tous premiers 
centres de gestion à initier cette démarche, ce qui constitue un gage de compétitivité pour les collectivités territoriales et établissements 
publics qui adhèreront à la consultation. 
 
Le conseil d’administration du Centre de gestion de Loire-Atlantique, par délibération du 19 décembre 2023, a autorisé la signature d’une 
convention constitutive de groupement de commandes avec les 4 autres Centres de Gestion de la région des Pays de la Loire en vue de lancer 
pour le compte des collectivités territoriales et établissements publics lui ayant donné mandat, une procédure de mise en concurrence en 
conformité avec le code de la commande publique pour conclure des conventions de participation pour la couverture du risque Prévoyance. 
 
Cette procédure permettra à tout agent d’un employeur public territorial ayant adhéré aux conventions de participation d’accéder à une 
offre de garanties d’assurance prévoyance mutualisées et attractives éligibles à la participation financière de son employeur, à effet du 1er 
janvier 2025. 
 
Afin de pouvoir bénéficier de ce dispositif, il convient de donner mandat préalable au Centre de gestion de Loire-Atlantique afin de mener la 
mise en concurrence dans le cadre du groupement de commandes, ainsi que pour signer les conventions de participation inhérentes. 
 
 

DECISION 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 5211-10, 
 
VU le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L. 221-1 à L. 227-4, L.452-11 et L. 827-1 à L. 827-12, 
 
VU le Code de la commande publique, et notamment ses articles L.2113-6 à L.2113-8, 
 
VU l’article 40 de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 
 
VU le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et leurs établissements publics au 
financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, 
 
VU la circulaire n°RDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative à la participation des collectivités territoriales et des établissements publics à la 
protection sociale complémentaire de leurs agents, 
 
VU l’ordonnance n°2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs dans la fonction publique, 
 
VU l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique, 




